
 

 

 

 

COMMUNE DE COLOMBE LES VESOUL 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2019 

NOTE DE SYNTHESE 

 

 

La circulaire préfectorale du 15 janvier 2016 impose aux collectivités de joindre à leur budget 

primitif et à leur compte administratif  une note de présentation brève et synthétique retraçant les 

informations essentielles de ces documents (dispositions prévues par la loi NOTRé du 7 août 2015). 

 

 

COMMUNE 
 

FONCTIONNEMENT : 

 

Les recettes de fonctionnement pour l’exercice 2019 (252 664,73€) sont supérieures aux dépenses 

(233 710,24€). Le report d’excédent de l’exercice 2018 s’élève à 55 009,57€. 

 

INVESTISSEMENT :  

 

Les dépenses d’investissement (176 179,75€) pour l’exercice 2019 sont supérieures aux recettes 

(166 272,09 €). Les principales dépenses ont concerné le remboursement de la dette (17 504,48€), 

des aménagements divers (école), des travaux de voirie et de sécurité (113 446,08€). 

 

SERVICE ASSAINISSEMENT 
 

FONCTIONNEMENT : 

 

Les dépenses de fonctionnement sont inférieures aux recettes ; les dépenses intégrant le solde de 

l’année 2018 relative à la participation épuration à la CAV (19 708,16€).  

Le résultat cumulé présente un déficit de 1 730,23 €. 

 

INVESTISSEMENT : 

 

Les dépenses d’investissement sont composées uniquement des dotations d’amortissement, à 

hauteur de 1736,00 € et de travaux sur le réseau à hauteur de 18 573,00 €.  

Les recettes d’investissement (53 497,54€) sont importantes du fait d’un report d’excédent de 

l’exercice 2018 de 46 123,54 €.  

 


